
Arc-Club Collombey-Muraz 
Protection Covid-19 

consignes dès le 26 juin 2021 

 
 
Il est demandé à tout membre du club de connaître et d’appliquer les principes de 
protection suivants. Ils sont OBLIGATOIRES. 
 
A l’extérieur : 

- Se désinfecter les mains en arrivant, avant de pénétrer dans l’infrastructure de tir. 
Nous recommandons à chacun d’avoir son propre flacon. Une réserve est à 
disposition, directement à l’entrée du club-house. 

- Nous recommandons aux personnes partiellement ou non vaccinées d’utiliser leur 
propre blason et clous. 

- Le club-house est à nouveau à disposition. Merci de vous désinfecter les mains 
avant/après utilisation des équipements communs. 
 
Le masque est obligatoire si vous entrez à plusieurs  
 

En salle: 

- La salle de Muraz est à disposition et le masque n’est pas nécessaire pour 
l’entrainement. Il est encore obligatoire dans les couloirs. 

- Enregistrez votre présence à la suite 
d’un ’entraînement. Cela est faisable 
après l’entrainement.  

Accès via le site du club, ce lien ou ce 
QR-code : 

https://cutt.ly/accm 

- La salle de Malévoz reste fermée jusqu’à nouvel ordre 

 

- Si vous avez des symptômes, consultez et avisez-nous immédiatement en cas de test 
positif au covid-19, même si cela est détecté jusqu'à 10 jours après un entraînement. 

 

https://cutt.ly/accm


- Respectez en tout temps les précautions de sécurité édictées par l’OFSP et la 
SwissArchery (distances entre les personnes, hygiène, tousser dans son coude, …). 

Concept de protection SwissArchery : 

 

 
Après l’entrainement : 

- Se désinfecter les mains en quittant le site d’entraînement. 

- Signaler au responsable si une amélioration doit être apportée au concept. 

 

En cas de question : 

- Vous pouvez contacter le responsable covid-19 du club : 
Nicolas Campana 
079 686 17 64 
contact@arc-clubcm.ch 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
V 25.06.2021 

https://public.swissarchery.org/coronavirus/

